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Que monsieur Stéphane Paquin soit remboursé des frais 
de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	ses	
fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	dépla-
cement des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouvernement	
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77406

Gouvernement du Québec

Décret 884-2022, 25 mai 2022
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du conseil d’administration de l’Institut national  
d’excellence	en	santé	et	en	services	sociaux

Attendu	qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur  
l’Institut	national	d’excellence	en	santé	et	en	services	
sociaux	(chapitre	I-13.03)	l’Institut	est	administré	par	un	
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi au moins sept des membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président, doivent, de l’avis du gouver-
nement,	se	qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, après consultation d’orga-
nismes que le ministre considère comme représentatifs 
des	milieux	concernés	par	les	activités	de	l’Institut	et	en	
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
adoptés par le conseil;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi la durée du mandat d’un membre du conseil 
d’administration, autre que le président-directeur général 
et le président du conseil, est d’au plus trois ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	21	de	cette	loi,	malgré	l’expiration	de	leur	mandat,	
les membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

Attendu	qu’en vertu de l’article 22 de cette loi les 
membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 

dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	 l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	 
détermine le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 521-2018 du 
18 avril 2018 madame Patricia Lefebvre a été nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Institut 
national	d’excellence	en	santé	et	en	services	sociaux,	que	
son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 521-2018 du  
18 avril 2018 madame Lucille Juneau a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal	d’excellence	en	santé	et	en	services	sociaux,	que	son	
mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 521-2018 du 
18	avril	2018	mesdames	Pascale	Lehoux	et	Helen-Maria	
Vasiliadis ainsi que monsieur Jean Maher ont été nommés 
membres indépendants du conseil d’administration de 
l’Institut	national	d’excellence	en	santé	et	en	services	
sociaux,	que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	 
le renouveler;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	:

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national	d’excellence	en	santé	et	en	services	sociaux	pour	
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Lucille Juneau, présidente, Gestisanté;

— madame Patricia Lefebvre, directrice générale 
adjointe, soutien, administration et performance, Centre 
universitaire de santé McGill;

Que les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres indépendants du conseil d’adminis-
tration	de	l’Institut	national	d’excellence	en	santé	et	en	
services	sociaux	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	 
des présentes :

—	madame	 Pascale	 Lehoux,	 professeure	 titulaire,	
Département de gestion, d’évaluation et de politique de 
santé,	École	de	santé	publique,	Université	de	Montréal;

— monsieur Jean Maher, retraité du réseau de la santé 
et	des	services	sociaux;
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—	madame	Helen-Maria	Vasiliadis,	professeure	titu-
laire, Département des sciences de la santé communautaire, 
Faculté	de	médecine	et	des	sciences	de	la	santé,	Université	
de	Sherbrooke;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration	de	l’Institut	national	d’excellence	en	santé	
et	en	services	sociaux	en	vertu	du	présent	décret	soient	
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par	l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	
sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et	membres	 d’organismes	gouvernementaux	 adoptées	
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77407

Gouvernement du Québec

Décret 885-2022, 25 mai 2022
Concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	maximale	
de	1	275	481	$	à l’École nationale de police du Québec 
pour le développement d’un programme de forma-
tion pour les psychologues et les professionnels de la 
relation d’aide œuvrant auprès des policiers et d’un 
réseau	provincial	de	pairs	aidants,	pour	les	exercices	 
financiers 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025

Attendu	que le gouvernement a annoncé, dans le 
budget	2022-2023,	des	investissements	de	2	900	000	$	
au	cours	des	exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027	
pour la mise en place d’un continuum de services per-
mettant	d’assurer	un	filet	de	sécurité	pour	les	policiers	en	
détresse psychologique;

Attendu	qu’en vertu de l’article 7 et du premier alinéa 
de l’article 10 de la Loi sur la police (chapitre P-13.1) est 
instituée l’École nationale de police du Québec qui a 
pour	mission,	en	tant	que	lieu	privilégié	de	réflexion	et	
d’intégration des activités relatives à la formation poli-
cière, d’assurer la pertinence, la qualité et la cohérence de  
cette dernière;

Attendu	que l’École nationale de police du Québec 
souhaite développer un programme de formation pour les 
psychologues et les professionnels de la relation d’aide 
œuvrant auprès des policiers et développer un réseau  
provincial de pairs aidants;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité	publique	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	
de	1	275	481	$	à	l’École	nationale	de	police	du	Québec	
pour le développement d’un programme de formation 
pour les psychologues et les professionnels de la rela-
tion d’aide œuvrant auprès des policiers et d’un réseau 
provincial	de	pairs	aidants	 ,	soit	un	montant	maximal	 
de	114	292	$	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	un	mon-
tant	maximal	de	750	119	$	pour	l’exercice	financier	2023-
2024	et	un	montant	maximal	de	411	070	$	pour	l’exercice	 
financier	2024-2025;

Attendu	que	cette	aide	financière	sera	octroyée	selon	
les conditions et les modalités qui seront prévues dans 
une entente à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et l’École nationale de police du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	1	275	481	$	à 
l’École nationale de police du Québec pour le développe-
ment d’un programme de formation pour les psychologues 
et les professionnels de la relation d’aide œuvrant auprès 
des policiers et d’un réseau provincial de pairs aidants, 
soit	un	montant	maximal	de	114	292	$	pour	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	un	montant	maximal	de	750	119	$	
pour	 l’exercice	 financier	 2023-2024	 et	 un	 montant	 
maximal	de	411	070	$	pour	l’exercice	financier	2024-2025;

Que cette aide financière soit octroyée selon les 
conditions et les modalités prévues dans une entente à 
intervenir entre la ministre de la Sécurité publique et  
l’École nationale de police du Québec, laquelle sera  
substantiellement	conforme	au	texte	du	projet	d’entente	
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77408
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